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Exigencesstructuralesdespare-vent
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Introduction
Le Codenational du bâtimentdu Canadaexigequeles
bâtimentsprésententuneétanchéitéàl’air conçuedefaçon
às’opposeràl’infiltration etàl’exfiltration. Les éléments
del’enveloppedu bâtimentqui fournissentcetteétanchéité
àl’air constituentle«pare-vent».

Pourqu’unpare-ventsoitefficace,il doit pouvoir résister
auxeffetsnocifsdesvents,auxeffetsdetirageet d’autres
forcesauxquelsil serasoumisdurantsaduréedevie utile.
Ces forces doivent être prises en compte pour la
conception structurale des pare-vent. La Société
canadienned’hypothèqueset de logementà fait réaliser
uneétudesur les exigencesapplicablesà la conception
structuraledespare-vent.

La conceptionstructuraledespare-vent
Le pare-ventpeutêtresoumisàdespressionsd’airélevées
duesà l’action du vent surun bâtiment. Il y a aussides
pressionsmoinsélevéesmaisdeduréeprolongéecomme,
par exemple,l’effet de tirage à l’intérieur d’un bâtiment.
Ces chargespeuventcontribuer au fluage et entraîner
subséquemmentladétériorationde certainsdeséléments
du bâtiment.

D’autreschargesde faible amplitudemaisqui varientde
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façon constante, telles que les rafales quotidiennes,
peuvententraîner la rupture de fatigue de certains
matériaux.

Le principal but delaconceptionstructuraleestde limiter
à un niveau acceptablela probabilitéque la résistance
d’une structurene soit pas dépasséepar les chargesqui
s’exercentsurelle. Le tableausuivantindiquelescharges
qui doivent être prises en compte pour la conception
structuraledes pare-ventainsi que la résistanced’une
structure,

La conceptionstructurale
Le concepteurdevraprendreenconsidérationla chargede
pressionsd’air sur le pare-ventet la façon dont cette
chargeesttransmiseàlacharpentedu bâtiment.

Voici lescausesprincipalesdeschargesdepressiond’air:

1. lespressionsd’air intérieuretextérieurdécoulantdes
effetsdu vent;

2. lespressionsd’air intérieurduesà laventilation
mécanique;et

3. lespressionsd’air intérieurduesàl’effet de tirage.

Le rapportpasseenrevueles connaissancesactuellesau
sujetde l’importanceetdela fréquencedecescharges.

La transmissiondelachargedepressionsd’airparlepare-
ventcorrespondautypedesystèmedemurd’unbâtiment.
Le rapport porte sur les quatre types de murs de
compositioncourantset caractérisele trajet suivi par les
pressionsd’air,etlesconceptionsstructurales.Lesquatre
typessont:

• murs àossaturede bois;

• mursàparementdebriqueet àossatured’acier;

• mursàparementdebriqueetenmaçonneriedebéton;et

• revêtementsdefinition extérieureisolants.

Les différentstypesdechargedepressionsd’air affectent
lepare-ventde diversesfaçons.

L’effet de tirage et la ventilation mécaniqueengendrent
des pressionsrelativementfaibles qui s’exercentsur de
longuespériodeset causentdesproblèmesliés au fluage.
Parailleurs, les fortes rafalesdues au vent, lorsqu’elles



excèdentlaforced’adhérence,larésistancemécaniquedes
attachesou la résistancedes matériaux, causentla
défaillancestructurale.

Le rapportétudie les méthodesproposéespour pouvoir
évaluercescharges.Il décritle systèmequ’utilise le Code
national du bâtiment du Canada et indique comment
calculer les surchargesdues au vent pour les éléments
structurauxainsiquelesparements.Il noteégalementque
cetteméthodepeutne pasconvenirpour l’établissement
deschargesduesauventsur les pare-vent.Desméthodes
derechangesontégalementévaluées.

Onpossèdedesconnaissanceslimitéessur la capacitéde
transmissiondes efforts des matériauxpare-ventet des
attachescourants.Peude normesrégissantles matériaux
utilisés énoncentexplicitementdesexigencesstructurales
à leur égard. Le rapportprésentel’intégrité structuraledes
cinq typesdematériauxet systèmesdepare-ventcourants:

• plaquedeplâtre; ~ .~c<

• isolantrigide, parexemplele polystyrèneextrudé;

• polyéthylèneen feuille;

• membranes,thermofusibles,appliquéesà la truelle,
pulvériséesenplace,ou fixéesà l’aide d’attaches

mécaniques;et

• revêtementsdefinition extérieureisolants.

Conclusions
À l’heureactuelle,il semblelogiquedes’enremettreaux
recommandationsdu Code national du bâtiment du
Canadarelativesaux parementspour évaluer l’intégrité
structuraledespare-vent. On devracependantétablir en
priorité un ensemblede lignesdirectricesconservatrices,
applicablesàl’ensembledu pays.

Actuellement, les pare-ventdoivent être conçus pour
satisfaire,au minimum, aux surchargesdues au vent
prescritespar le CNB pour les parements. Toutefois,il
sembleprudentde considérersérieusementd’exiger que
les matériauxpare-ventpuissentrésisterà des charges
applicablesauxparements.

Les charges(et, particulièrement,les surchargesduesau
vent)qui sont traitéesdansles codesdu bâtimentne sont
pasprésentéessousun formatqui permetteauconcepteur
dereleverle niveaude chargesadéquatpour un bâtiment
ayantune duréeutile connue, pour une probabilité de
dépassementdonnée.Toutefois,il y a denombreuxcasoù
il seraitutile depouvoir utiliserdeshypothèsesautresque
cellesqui sontcontenuesdansle Code. Ainsi, on pourrait
raisonnablementsupposerquelesélémentsoù lepare-vent
est constituépar le revêtementintérieuren plaquesde
plâtreprésententuneprobabilitédedéfaillanceplusélevée
que les pare-venten plaquesde plâtre extérieuresoù la
défaillancestructurale sous l’effet du vent n’entraîne
aucunsignede détériorationvisible.

Il existe une importante lacune au niveau des
connaissancesrelatives aux propriétésstructuralesdes
matériauxpare-ventet de leurs moyensde fixation. En
l’absencede connaissancessur la variabilité de ces
propriétésstructurales,il estimpossibled’établirdefaçon
rationnelle des limites inférieures adéquatespour la
résistanced’une gammede matériauxqui entrentdansla
construction des pare-vent. La méthode actuelle,
recommandéeparle Code,qui consisteà testerun mur à
1,5 fois la charge«ultime»ou «pondérée»du vent,n’est
adéquateque pour les constructionsoù l’échantillon
d’essaiest représentatifde la constructionréelle. Cette
valeur est toutefois raisonnablepour les éléments de
bâtimentpréfabriqués(acier,aluminium),oùlesmatériaux
utilisés sontsoumis à un contrôlede la qualité sévère.
Lorsqu’ona affaireàdesconstructionsmettantenjeu des
matériauxquiprésententuneplus grandevariabilité, il ne
noussemblepas suffisantde s’en tenir àdesessaisaux
pressionsdeventpondérées,puisquel’échantillon d’essai
n’estpastoujoursreprésentatifdesconditionsréellesdela
construction.
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Cette publication contient les renseignementsles plusàjour dont dispose
l’habitation. Toutefois, laSCHL n’assumeaucuneresponsabilité pour le
de l’utilisation de ces renseignements.
Cefeuillet documentairc de la série Le point en r echerche
et développement n’est qu’unedesnombreuses
publicationsportant sur l’habitation produitespar laSCHL.

Pour recevoir lalistecomplètedes feuilletsdocumentaires
ou pour obtenir d’autresrenseignementssur lesrecherches
et 1’infonnation qu’offre la SCHL en m a t i e r e  d’ h a b
veuillez communiquer avec le:

Centre canadien de documentation sur l’habitation
Sociétécanadienne d’hypothèqueset de logement
700, chemin de Montreal
Ottawa(Ontarlo)

K1AOP7

Telephone : 613 748-2367
I Telecopieur : 613 748-2098

EThispublication isalso available in English.

Directeur de projet JacquesRousseau

Rapport de recherche «Structural Requirementsfor
Air Barriers»

Consultant de recherche Morrison Hershfield
Limited

Il est possiblede se procurer un rapport complet de
ceprojet de rechercheau Centre canadien dedocu-
mentation sur l’habitation, à l’adresse ci-dessous.

Recherche sur le logement à la SCHL

En vertu de la partie IX de la Loi nationale sur
l’habitation, legouvernement du Canadaautorise la
SCHL à consacrer desfonds à la recherche sur les
aspectssocio-économiqueset techniquesdu logement
et des domaines connexes, et à publier et à diffuser
les résultats.

Cefeuillet documentairefait partied’unesérievisant
à informer lepublic de la natureet de la portée du
programme derecherchetechniquede la SCHL.
la SCUL, lesquelsont été examinéspar desexperts du secteur de
sdommages, lesblessures, lescoûtset lespertes pouvant découler


